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80% des sacs plastiques ne sont ni triés, ni recyclés.  Suite à 

leur légèreté, ils ont tendance à finir dans la mer où ils met-

tent entre 500 et 1000 ans à se décomposer.  Ces sacs plas-

tiques sont responsables de la des-

truction de la biodiversité en tuant 

des milliers d’animaux marins chaque 

année, soit par éttoufement, soit par 

étranglement, soit en remplissant 

l’estomac des animaux qui sont alors 

incapables de digérer toute autre ali-

mentation par manque de place dans 

leur estomac. 

Les courants marins ramènent les déchets vers 2 zones dans 

l’océan Pacifique qui forment ensemble la « Grande plaque 

de déchets du Pacifique ».  Cette plaque flottant entre Hawaï 

et la Californie a atteint la taille de près de 3,5 millions de 

km2, soit 1/3 de la superficie de l’Europe ou 2 fois la taille du 

Texas et 90% de ceux-ci sont des plastiques. 

Donc pour notre planète, préférez les paniers, les caisses en 

plastiques, les sacs en tissus et en derniers, les sacs réutili-

sables. 
Source:  www.vedura . f r ,  www.not re-p lanete . in fo e t 

www.desmotscratie.net 

Saviez-vous que... Avis aux partenaires: Les journées de l’Eau!!! 

Les Journées de l’Eau 2012, coordonnées par 

les Contrats de Rivière, se dérouleront le ven-

dredi 23 (pour les écoles), le samedi 24 et 

dimanche 25 mars prochains. 

Si vous aussi vous souhaitez proposer l’une 

ou l’autre activité « enfants » ou « grand 

public », lors de 

ce week-end ou 

à une date 

 proche, contac-

tez-nous au plus vite. Nous 

vous intégrerons dans le pro-

gramme : promenade guidée, 

visite d’une installation, confé-

rence…etc 

La Lesse en alerte de crue 

Suite aux nombreuses précipitations, plusieurs cours d’eau 

en Région Wallonne ont été en alerte de crue.  Mais que cela 

signifie-t-il? 

La phase de pré-alerte de crue: cette phase signifie 

qu'une ou plusieurs rivières du bassin pourraient déborder 

dans les prochaines heures et provoquer des inondations 

localisées et sans gravité. Des messages de pré-alerte sont 

envoyés aux services gestionnaires des cours d'eau et au 

Centre Gouvernemental de Coordination et de CRise 

(CGCCR). 

La phase d’alerte de crue: cette phase signifie que la ri-

vière va déborder dans les prochaines heures, avec des 

inondations importantes. Cette phase d'alerte de crue est 

maintenue, tant que l'inondation est en cours. A ce stade, 

toutes les autorités administratives et les services de secours 

sont alertés et informés à intervalles réguliers durant toute 

la période d'alerte de crue. 

Source:www.voies-hydrauliques.wallonie.be 

Un nouveau type de station d’épuration  

développé par l’AIVE 

Depuis début novembre, une nouvelle station d’épuration 

écologique est opérationnelle dans le petit village de  

Hollange (Fauvillers, sous-bassin de la Moselle).  Cette sta-

tion unique en Wallonie  fonctionne sur le principe du filtre 

vertical planté de roseaux. 

Pour le président Bernard Moinet de l’Association Intercom-

munale pour la protection et la Valorisation de l’Environne-

ment (AIVE): « Ce filtre vertical planté de roseaux marque 

une étape importante dans la recherche et le développement 

menés par l’AIVE sur ce que doit être le traitement approprié 

des eaux usées des petites agglomérations rurales. » 

Source: www.lavenir.net 

Qui appeler en cas de pollution? 

Si vous constatez une pollution, vous pouvez contacter le 

service SOS pollution, encore appelé SOS Environnement-

Nature, au 070 23 30 01. Il enverra un technicien sur le 

terrain pour constater la pollution et il permettra une inter-

vention urgente en cas de pollution constituant une menace 

grave pour un écosystème. Une permanence fonctionne 

24h/24, en collaboration avec les différents services tradi-

tionnels (police, pompiers…). Lors du constat de terrain, si la 

pollution est trop importante, le dossier est envoyé à l’Unité 

de Répression de la Pollution (URP) qui est le « bras ar-

mé » de la Police de l’Environnement.  En effet, sa mission 

principale est de rechercher et de constater les infractions 

liées à l’environnement, d’en identifier les auteurs et de les 

remettre à la disposition des autorités judiciaires. 

L’URP ainsi que l’Unité Anti-Braconnage (UAB) font partie du 

Département de la Police et des Contrôles (DPC), dont 

la mission est de coordonner et exécuter la plupart des mis-

sions de police et de contrôle de terrain. 
Source: Connaître la DGARNE et www.environnement.wallonie.be 

Source: envi2bio.com 

Station d’épuration écologique 

de Hollange 

Source: www.lavenir.net 


